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Formulaire 

 
de rachat supplémentaire auprès de la Caisse de pension 
SRG SSR (CPS) selon l’annexe Compte retraite anticipée 

 
Nom       
 
Prénom       
 
Numéro AVS       
 
Numéro de personnel       
 
Salaire assuré /  
soumis à cotisation CHF       
 
J’ai pris connaissance de votre offre et souhaite procéder à un rachat en faveur du compte 
retraite anticipée à hauteur de 
 
  CHF        
 
Versement unique à la date-valeur       
 
Pour que le versement puisse être crédité à l’année en cours, il doit intervenir avant Noël. 
 
Adresse de paiement: CCP 30-427742-3 / IBAN CH10 0900 0000 3042 7742 3 
 
Je prends connaissance de ce que: 
 
 Conformément à l’article 1b de l’Ordonnance sur la prévoyance professionnelle (OPP 2) et au 

règlement CPS, si je renonce à la retraite anticipée, l’objectif réglementaire des prestations 
(rente vieillesse à 65 ans du plan de base) ne devra pas être dépassé de plus de 5 %.  

 Les prestations résultant de ce rachat ne pourront pas être prélevées sous forme de capital au 
cours des trois prochaines années. 

 Le virement doit être opéré à partir de votre compte privé, faute de quoi l’argent sera restitué à 
son expéditeur.rice. 

 
J’accepte les conditions ci-dessus. 
 
Lieu et date: Signature de l’assuré.e 
 
 
 
---------------------- ------------------------------------- 
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